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Aujourd'hui Lundi 25 février Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul 
JAUFFRET, M. Jean-Charles BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK,
M. Stéphan DELAUX, Mme Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth 
VIGNÉ, M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, M. Jacques VALADE, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick 
SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis 
BANAYAN, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-
BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine 
CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, 
Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel
JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ (quitte la séance 
à 16h05), Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-
Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
 

 



 

 

Direction Générale des Affaires Culturelles. Subvention au 
bénéfice du cinéma l’UTOPIA. Autorisation 

 
M. Dominique DUCASSOU, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Créé à Bordeaux en septembre 1999 au sein de l’ancienne l’église Saint Siméon, l’Utopia 
propose depuis cette date, et dans le cadre d’une direction artistique forte et affirmée, une 
riche programmation cinématographique présentant un large choix de films grand public de 
qualité aux côtés d’œuvres Art et Essai.  
 
Ils participent, de même, à diverses manifestations portées par le milieu associatif bordelais, 
aux festivals et opérations centrés sur le cinéma et l’action culturelle.  
 
Disposant de 5 salles ainsi que d’un espace de rencontre, ce complexe, qui a su fidéliser et 
développer son public tout en s’imposant comme l’un des lieux majeurs de la culture bordelaise 
sollicite aujourd’hui un soutien financier de la Ville.  
 
Consciente des difficultés budgétaires rencontrées par cette structure, la Ville de Bordeaux se 
propose de soutenir l’activité de cette dernière par le biais d’un partenariat financier pluriannuel 
ainsi défini (sous réserve pour les exercices 2009 et 2010 du vote par notre assemblée 
délibérante des crédits correspondants) : 
 
Exercice 2008 : 116 650 euros 
Exercice 2009 : 116 650 euros 
Exercice 2010 : 116 650 euros 
 
Cette aide se place dans le cadre des dispositions législatives en faveur des salles labélisées 
« art et essai », permettant de leur verser des subventions dans la limite de  
30 % de leur chiffre d’affaire (article L.2251-4 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à prévoir cette subvention au titre de l’exercice en cours (fonction 30, 
compte 6574) et, en application de l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001, pris en 
application de l’article 10 alinéa 3 de la loi 2000-231 en date du 12 avril 2000, d’élaborer et 
conclure la convention de partenariat correspondante. 
 

 
ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DE M. COLOMBIER 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 février 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Dominique DUCASSOU 
Adjoint au Maire 



 

 


